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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 

ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

Réf. DA GES - CHE Arrêté préfectoral accordant à la S.N.C. SICOS ET CIE 
autorisation de poursuivre lexploitation de son 

établissement à CAUDRY 

Le préfet de la région Nord - Pas-de-Calais 

préfet du Nord 

officier de l’ordre national de la légion d'honneur 

commandeur de l’ordre national du mérite 

VU les dispositions du code de l'environnement, 

VU la demande présentée par la S.N.C. SiCOS ET CIE - siège social : Avenue Henri 

Lefebvre B.P. 189 59544 CAUDRY CEDEX - en vue d'obtenir l'autorisation de poursuivre 

l'exploitation de son établissement à CAUDRY ; 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande ; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 21 novembre 2006 ordonnant l'ouverture d’une enquête 

publique du 45 janvier 2007 au 15 février 2006 inclus ; 

VU le procès-verbal d'enquête publique et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

VU l'avis de Monsieur le sous-préfet de Cambrai ; 

VU l'avis du conseil municipal de BERTRY ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

VU l'avis de Monsieur le directeur régional de l'environnement ; 

DRESSE POSTALE : 2, RUE JACQUEMARS GIËLÉE 59039 LILLE CEDEX - Téléphone standard : 03.20.30.58.59  



VU l'avis de Monsieur le directeur départemental de l'équipement ; 

VU l'avis du comité d'hygiène de sécurité et des conditions de travail ; 

VU le rapport et les conclusions en date du 16 janvier 2008 de Monsieur le directeur 

régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ; 

.… VU Pavis émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques du Nord lors de sa séance du 19 février 2008 ; 

SUR la proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord, 

ARRETE 

  

  
   



  

4. PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

L'AUTORISATION 

  

SNS SICOS dont le siège social est situé à Caudry, Avenue Henri Lefebvre est autorisée, sous réserve du respect 

annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Caudry, à la même adresse, les 
     

  

Les prescrintions des actes antérieurs sont modifiées et complétées par celles du présent arrêté. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

   
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

l'étebiissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 

iors que ces in ations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

    

  

NOMENCLATURE 

  

        

  

    

  

  

                    

Libellé de la rubrique (activité) Nature delCritère de Seuil du Voiume autorisé | 

Finstallationiclassement critère 

Liquides inflarnmables {stockage en Volume > 100 m° 335 m° 

réservoirs manufacturés de) : 

2. Stockage de liquides inflammables visés 

à la rubrique 1430 

È a) représentant une capacité équivalente 

Li totale supérieure à 100 m3 

. 114838B la À Liquides inflammables (installations de Quantité >10t 69 t 

l mélange où d'emploi de) : 

ë B. Autres installations 
Lorsque la quantité totale équivalente de 

liquides inflammables de la catégorie de 

référence (coefficient 1 visé par la rubrique 

1430) susceptible d'être présente est : 

| Ai a) supérieure à 10 t | h 

  

      

 



; Rubriq Aline AS A [Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère  de)Seuil du |Voiume autorisé | 
    

  

ue de ja D,NC Finstallation classement |critère i 

classe 
_ ment | i ! 

î î 
î se # : L à ne 

51450 |2a À Soldes facilement inflammables à : Quantité 3t 

i l'exclusion des substances visées 
explicitement par d'autres rubriques. 

2. Emploi où stockage : la quantité totale 

susceptible d'être présente dans 

linstallation est : 

Ê a) supérieure ou égale à 1 t 
  

1530 1 À Entrepôts couverts (stockage de matières, volume >50 000 m° 199 183 m° 
Ï produits ou substances combustibles en 

quantité supérieure à 500 t dans des} à 
l'exclusion des dépôts utilisés au stockage 
de catégories de matières, produits ou 

substances relevant par ailleurs de la 

présente nomenclature, des bâtiments 

destinés exclusivement au remisage de 

véhicules à moteur et de leur remorque et 

des établissements recevant du public. 

Le volume des entrepôts étant : : 
a) supérieur ou égal à 50 0G0 m3 

  
  

Do
 

© 

  

A Réfrigération ou compression {installations/Compresseurs |puissance > 500 kW Total :170C0 KW 

de) fonctionnant à des pressions effectives!600 KW Î 

supérieures à 106Pa. Groupes froide 
2. Comprimant ou utilisant des fluides noni1100 KW 

inflammables et non toxiques, la puissance 

absorbée étant : 

° supérieure à 500 KW 

  
  

20 D  (Toxiques (empioi ou stockage deSubstances et quantité ti<x<i0t it L 
substances et préparations) telles que|préparations 
définies à la rubrique 1000, à l'exclusioniliquides 
des substances et préparations visées 
explicitement ou par famille par d'autres 
rubriques de la nomenclature ainsi que du 
méthanol. 

2. Substances et préparations liquides : la 
quantité totale susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 
c) supérieure ou égale à t t mais inférieure - 

à 10t 
                     

  

  
     



  

  

  

  

Aimé LU07 JUbellé de ta rubrique (activité) Nature de (Crièrede ISeuildu critère {Volume 
a EC/ l'installation classement autorisé 

NC 
. 

— - 

15 D  JLiquides inflammables (installations de:Remplissage quantité 1mfex< 20m° 6 m°/h 

! remplissage ou de distribuHon) cuves mobiles : 

1. installations de maximum6 m'/h 

chargement de véhicules-citernes, de 

remplissage de récipients mobiles où 

des réservoirs de véhicules à moteur, 

le débit maximum équivaient de 
l'installation, pour les liquides 

inflammables de la catégorie de 

référence (coefficient 1) étant : 

b} supérieur ou égal à 1 ma3/h mais 

inférieur à 20 mS&/h 

  

  

2516 !2 D  |Broyage, concassage, criblage,! Pilote maquillage |puissance |40KW <x<1200 KW}59 kW 

ensachage, pulvérisation, nettoyage, 52 KW 

tamisage, mélange de pierres, cailloux et 

autres produiis minéraux naturels ou 

artificiels. 
La puissance installée de l'ensemble des 

machines fixes concourant au 

fonctionnement de l'installation étant : 

2) supérieure à 40 KW mais inférieure où 
légale à 200 KW i 

$ 
ï 
ï 

i 
{ 

  

2630 :b D j\Détergents et savons  (fabrication| quantité  jit<xe 5t 

industrielle ou à base de) 

La capacité de production étant : 

b) supérieure ou égale à 1 tj mais 

inférieure à 5 tj 

2 ti 

  

2910 2 | D {Combustion à l'exclusion des installations! 2 chaudières 4,5 |puissance ;2MW <x<20 MW 13 MW 

ivisées par les rubriques 167 C et 322 B4 MW (6Uh) 

i A. Lorsque l'installation  consommel +2 chaudières 

xclusivement, seuis ou en mélange, dui de 2 MW (2,75 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, ÿh} i 

du fioul domestique, du charbon, des fiouls î 

lourds ou la biomasse, à l'exclusion des| total : 12,6 MW 

installations visées par d'autres rubriques 

de la nomenclature pour lesquelles la 

combustion participe à la fusion, la cuisson 
ou au traitement, en mélange avec les gaz 

de combustion, de matières entrantes, si la 

puissance thermique maximale de 

l'installation est : 
2) supérieure à 2 MW mais inférieure à 20 
MW 
  

2925 D lAccumulateurs {ateliers de charge d') puissance |> 50 KW 300 KW 

La puissance maximale de courant continu 

pour cette opération étant supérieure à 50 

ikW Î 

                  
   



  

    

TCless 

ement 

A/DIN 
C 

Libellé de la rubrique (activité) Nature de 

* installation 

Critère 

classement 
de Seuil du 

critère 
Quantité 

  

engereux pour l'environnement - À -, très 

toxiques pour les organisrnes aquatiques 
{stockage ou emploi de substances ou 

préparations) telles que définies à la 

rubrique 1000, à l'exclusion de celles 

visées norninativement où par famille par. 

d'autres rubriques. 

La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant inférieure 

àa20t. 

quantité <?20t <20t 

  

  

NC Dangereux pour l'environnement - B ., 

toxiques pour les organismes aquatiques 
(stockage ou emploi de substancés ou 
préparations) telles que définies à la 
rubrique 1000, à l'exclusion de celles 
visées nominativement ou par famille par, 
d'autres rubriques. 

La quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant inférieure 
à 100 t. 

quantité <?20t <20t 

  

Te
 

u £ 

| 

Emploi ou stockage dans un laboratoire de 

subsiances ou préparations très toxiques 

ou toxiques visées par les rubriques 1100 
à1189 

Guantité < 100 kg < 100 kg 

  

1412 NC Gez inflammables liquéfiés (stockage en 

réservoirs manufacturés de) à l'exception 
de ceux visés explicitement par d'autres 

rubriques de la nornenclature : 

Les gaz sont maintenus liquéfiés à une 

température telle que la pression absolue 
de vapeur correspondante n'excède pas 
1,5 bar (siockages  réfrigérés ou 
cryogéniques) ou sous pression quelle que 

soit la température, 

2. La quantité totale susceptible d'être 

présente dans l'installation étant inférieure 

àa6t. 

Quantité 2Xx85Kkg 

(arrêt en juin 

2006) 

  

    NC   Bois, papier, carton ou matériaux 

combustibles analogues (dépôts de) 
La quantité stockée étant inférieure à 1 

000 m3       volume   < 1000 m°   145 m 

        
  
  
 



  

Libellé de la rubrique (activité) | Nature de |Crière de Seuil du iVolume autorisé 

linsiallationiclassement critère 

  

Acide acétique à plus de 50 % en poids quantité <50t 6 rm 

id'acice, acide chiorhydrique à plus de 20 

% en poids d'acide, acide formique à plus 

de 50 % en poids d'acide, acide nitrique à 

ï plus de 20 % mais moins de 70 % en poids 

d'acide, acide picrique à rnoins de 70 % en 

poids d'acide, acide phosphorique, acide 

sulfuriqué à plus de 25 % en poids d'acide, 

anhydride phosphorique, anhydride 

acétique (emploi ou stockage d') 

La quantité totale susceptible d'être 

Ë présente dans l'installation étant inférieure 

: à 50t 

  

  

NC [Soude où potasse caustique (emploi ou quantité <100t 1,5t 

stockage de) : 

ë Le liquide renfermant plus de 20 % en 

i poids d'hydroxyde de sodium ou de 

Î potassium. 
La quantité totale susceptible d'être 

iprésente dans l'installation étant inférieure 

à 100. 

    

  

6 È Substances ou préparations réagissant quantité <2t i î 

î violemment au contact de l'eau (emploi ou 

i Istockage des), à l'exclusion des 

substances et préparations visées 

explicitement ou par famille par d'auires 

rubriques de la nomenclature. 

ILa quantité totale susceptible d'être 

: présente dans l'installation étant inférieure | 

i î làa2t | 

  

    

  

  

NC \bolymères {matières plastiques, volume |< 100 m° 25 m 

iceoutchoucs, élastomères, résines et 
ladhésifs synthétiques) (stockage de) 
ILe volume susceptible d'être stocké étant 

linférieur à 100 m° :             

  

  

À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) où D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

__ Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 

capacités maximales autorisées, 

GRLE 1.2.2, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Les installations autorisées sont situées sur la commune et parcelles suivants : 

  

    pee 

  

  

; Communes pacens 

TCauaiy Section cadastrale BE, parcelles n°709, 110, 364 et 365, 370, 693, 826,828,830,832, 

1021 et 1024. 

      
ARTICLE 1.2.8. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 

L 

  

site est composé de stockages en vracs enterrés (alcool}, de stockages vracs aériens, d'une zone déchetterie, d'un local 

ide, d'un poste de garde, d'une station d'effluents liquides, d'installations d'extinction automatique à eau, d'un bétiment 

principal dans lequel sont regroupés les quais de déchargements, les unités de production, la centrale de stockages des 

produits finis, les stockages de matières premières et des articles de conditionnement, le pilote maquillage et soins, la 

cheuiferie, les ateliers de charge, les locaux sociaux, les bureaux, le restaurant d'entreprise. 

  

  

   



  

.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTGRISATION 

    

  

Les installations et leurs annexes, obiet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 

donn techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 

ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

  

HAPITRE 4.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

  ART   1.4.4. DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans où n'a pas 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

  

CHAPITRE 1.5 GARANTIES FINANCIÈRES - 

CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ - 

   

  

SLE 1.8.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à teur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 

entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 

sance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

COnna 

  

S À JOUR DE L'ETUDE DE DANGERS 

  

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure 

d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique 

d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est 

soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

  

ANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur Un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 

demande d'autorisation ou déclaration. 

  

48.4, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 

cherge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.6.5. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit placer ie site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse 

porier atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu’il permette un usage futur déterminé 

selon les dispositions des articles R512-75 et suivants. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou six mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée pour des 

installations autorisées avec une durée limiée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt La notification doit être 

accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 

mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures 

comportent notamment : 

  
  

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de stockage 

de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

ces interdictions ou limitations d'accès au site ; 

w 
© 

la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

4. la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site est 

effectuée en vue de permettre un usage conforme au plan local d'urbanisme (ZONE UF). 

     



EMENTATIONS 

  

ESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGL 

    

Les droits des durs sont et demeurent expressément réservés. La présente auiorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

  
   



      

2.1.4. OBJECTIFS 

  

   
   

  

eur: 
Ernker la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonciion de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le déversement, chroniques ou accidentels, directs où 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments. 

2.4.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION     

  

     

  

rsi 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 

effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 

façon à permeître en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

PITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

. RESERVES DE PRODUITS 

    

   

ernent dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante où 

nelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de ftre, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants….   

NS LE PAYSAGE 

  

loïtant prend les dispositions appropriées aui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 

tallaticns est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'expl 

si 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NINSANCES NON PREVENUS 

ger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 

ence du Préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.6.1, DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées lés accidents ou incidents 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. I précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 

l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 

incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

  
     



  

FRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DBISPCOSITION D 

L'INSPECTION 

itant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

plans tenus à jour, 

récépissés de déclaration et les prescriptions géné 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

rêtés préfectoraux relaïüfs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de Fenvironnement, 

- un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux (tels que définis par l'arrêté ministériel du 20 

avril 1994 relatif à la classification et à l'étiquetage des substances) stockés, auquel est annexé un plan général des 

stackages, 

- le dossier de lutte contre la pollution accidentelle des eaux prévus à l'article 7.7.7.1, 

- tous | à documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces 

curncrits peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 

  

mm
 

  

    tallations soumises à déciaration non 

        

S DOCUMENTS À TRANSMETTRE A 

L NS IÉPECTION 

  

nt doit transmettre à l'inspection, notamment, les documents suivants : 

Dans le cadre de l'autosurveillance des rejets 
  

Un état récapitulatif mensuel des résultats des mesures et analyses sur les rejeis d'eau doit être adressé au 

plus tard dans le mais qui suit leur réalisation à l'inspection des installations classées (et au service chargé de 

ja police des eaux en cas de rejet au milieu naturel}. 

is doivent être accompagnés en tant que de besoin de commentaires sur les causes de dépassement 

constatés ainsi que sur des actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

   

Un bilan annuel des actions menées pour réduire la consommation d'eau et diminuer les concentrations de 
polluant sera communiqué à l'inspection des installations classées accompagné d'un état récapitulatif des 
consommations d’eau et des quantités de jus produits. 

  

  

  

Dans le cadre du suivi des déchets.   

Déclaration annuelle récapitulative (extrait du registre de suivi des déchets).   
     



  

UTION AFHOS PHER IQUE 

  

S INSTALLATIONS 

    1.4. DISPOSITIONS 

  

precd toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ei l'entretien des installations de manière 

or les ssions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

sveloncement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

sract ristiques et la réduction des quantités rejetées en opümisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indiscon pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et eniretenues de manière : 

faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions néressaires pour réduire fa pollution émise en réduisant où en arrêtant les installations concernées. L'inspection 

des installations classées en sera informée. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 

ale et à la suite d'un arrêt pour travaux de rnodification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance Île 

:t des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

UTIONS ACCIDENTELLE 

Les ciscositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

corresponce nts ne présentent pas de dangers pour la té et l& sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

tispositifs de sécurité destinés à protéger les apparelllages centre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit 

satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

     

  

go
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èf 
à 

  

     

    

Les dispos: 

ot 

ns nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz odoranis, susceptibles 

commoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 8.1.4. VGIES DE CIRCULATION 

Sans préjudi ce des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 

poussières et de matières diverses : 
- es voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

eic.}, et convenablement netioyées, 
- es véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 
Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

ARTICLE 9.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE FOUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés} et les installations de manipulation, 

transvasement, transport de produits pulvérulerits sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 

capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 

raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 

aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion {évents pour les tours 

de séchage, les dépoussiéreurs….).   
   



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS D 

DISPOSITIONS GENERALES 

Ge rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

&u noi conforme à ses dispositions est interdit. 

rejet doivent permetire une benne diffusion dans ie milieu récepteur. 

: l'aimosphère sont, dans foute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

e de cheminées pour permetire une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 

5 mroche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

. La partie terminale de là cheminée peut cornporier un convergent réalisé suivant les règles de l'art iorsque la 

ct n est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 

qu “En ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 

des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

conti inue ef iente. 
es, gaz polluants ot adeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

5 relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

s conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

énagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emptacement des appareils, longueur droite 

mesure des particules) de manière à permeitre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sorit respectées. 

s points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspec tion des installations classées. 

cidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

s remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
reiets atmosphériques est interdite. 

2, CONDUITS ET INSTALLATION 

      

   
   
    

   

   

      
   

    

    

  

    

    
  

  

    
  

  

            
  

  

  

  

  

  

  

  

N° de conduit installations raccordées | Puissance ou capacité | Combustible remarques 

El Chaudière 1 4,5 MW Gaz naiurel | En fonctionnement 

2 Chaudière 2 4,5 MW 

ji 8 Chaudière 3 2 MW En projet 

U 4 Chaudière 4 2 MW 

[ue de conduit ; Installations raccordées Unité de production 

/ 5 Fitre dépoussiéreur [ UP 

6 Dépoussiéreur {filtre dalamatic D150) UP2 

LL 1 Filtre 4 coulée à chaud 

LL 8 Filtre 2 fabrication poudre rouge à lèvre Piote 

9 Filtre 3 box de pesée n°3/1 et 3/2 

10 Filtre Neumatic J8 UP2 

Nettoyage par le vide           

  

CLE 5.2.8. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

Hauteur en m Diamètre en m D Vitesse mndéecton 

Conduit N° 4 à 2 14 0,73 4350 E 

Conduit N°3 à 4 7 © 7 5 

Conduit N° 5 4 0,65 18000 16 

& 
Conduit N° 6 10 0,56 2000 +0 

Conduit N° 7 8 6.20 ue 4 à 

| Conduit N°8 8 0.20 +250 3,4 

Conduit N° 9 8 0.20 050 34 

Conduit N° 10 8 0,18 “coco 26,2             
  

-* extrait du tableau 2 annexe G du DDAE 10/04/2006. Pour les conduits n°1 et 2, le débit est donné pour chacun des conduits considéré 

séparément 

   



3 REJETS ATMOSPHERIQUES     ALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS 1 Astiois 3,2 

  

des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant . 

  

&s conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 

ur d'eau {gaz secs) ; 

   

  

    
  

  

  

          
  

    

  

  

  

  

  

      

- à : teneur én © -Gessous. 
c . 
Î 
Concentrations instantanées en mg/Nm° | Conduit n°1 à 4 Conduit n°5 à 10 

Pouscières 5 5 

SO 35 

NO+ en équivalent NO: 150 

LS. QUANTITES MAXIMALES REJETE . 

Conduits | Conduit | Conduit ! Conduit ! Conduit | Conduit | Conduit Emissions diffuses 

N°fà2 N°5 N° 6 N°7 N°8 N°9 N°10 ou émissions totales 

g/h kgy/an Kç/an Kg'an Kgian Kg'an Kgian Kg/an 

22 661 330 17 46 1142 367 

153 ” = = : _ = 

653 = : : = = = 

L i in 700                   

  

  

  
     



      
SSOURCES EN 
AGUATIQUES 
  

  

5 ET CONSOMMATIONS PEAU 

INTS EN EAU 

  

      

18 l'établissément provient : 

gau public de la ville de Caudry. 

  

ants d'eeu dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à ja lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 

ntités suivantes :    
  

  

l . | Consommation moyenne | Consommation maximale | 

| Origine de la ressource ! , . , | 

i Par jour sur un mois annueile | 
L 

j 

| 
| Réseau public 250 m° 90000 m° | 

| : | 
L 

j     
  

au d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations 

maintien hors gel de ce réseau. 

  

   

   

5 4.3.2, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

ant prend toutes les dispositions nécessaires dans la concepion et l'exploitation des installations pour limiter la 

au. Notamment la réfrigération en cireuit ouvert est interdite. 

D'EAU POTABLE ET DES MILIEU 

    

UCTION DE LA CONSOMMATION D'EAU 

   la notification de l'arrêté, l'exploitant mettra en place un indicateur de consommation d'eau en fonction de la quantité de jus 

produit quotidiennement. li étudiera la faisabilité technico-économique de réduire sa consommation d'eau et la concentration en 

poiluant de ses rejets en se basant sur les techniques propres telles qu'elles sont définies par l'agence de l'eau. L'exploitant se 

Sasere sur les valeurs de concentration des polluants définies à l'article 34 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. Cette étude 

sera transmise un an après la notification de l'arrêté à l'inspection des installations classées. 

  

INFORMATION AU GESTIONNAIRE DE LA STATION D'EPURATION ACCUEILLANT E     

Suite à la connaissance d'une nouvelle donnée sur la composition des effluents industriels rejetés ou à chaque changement de 

process pouvant modifier sa composition, il doit être porté à la connaissance de l'inspection et de l’exploitant de la station 

d'épuration cemmunale tout élément susceptible de se retrouver dans les eaux usées qui pourrait réduire la solubilité et 

l'assimilabüité des éléments fertilisants de ses boues ou entraîner d'éventuels risques environnementaux ou sanitaires par 

Futilisation de ses boues ou par le rejet au milieu nature} des effluents traités (micropolluants minéraux ou organiques, 

substances détectées à l'issue de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets des substances dangereuses dans 

l'eau par les installations classées, substances à risque recensées dans les fiches produits). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

5 4,2.1. ISPOSITIONS GENERALE 

  

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 où non conforme à 

leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où {a sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

jjaisone directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

     



  

OLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par fexploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque mocffisstion notable, et datés. ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incentie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ ine et la distribution de l'eau d'aïimentation, 

- les dispositifs de protection de fatimentation {bac de disconnexion, implantation des disconne 

sitif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 

secteurs collectés et les réseaux associés 

- 28 ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne où au 

     

    

teurs ou tout autre 

      

seaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 

k ysiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, 

L'expioitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

érentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canaïisstions de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

    a ns 

    

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
   

  

: Protection contre des risques spécifiques 

  

eurs véhiculant des eaux sclluées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

cace contre le danger de propagation de flammes. 

  

LI Isolement avec les milieux     
ème doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont F enus en état de marche, signalés et actiornnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

    

  

4.3 TYPES ED'ESFLUENTS, LEURS OUVRA ET 

LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET A      

  

IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitent est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

Eaux usées, eaux pluviales et eaux de voiries. 

ARTICLE 4.9.5. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les réseeux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales non polluées (et les autres eaux non polluées sit y eñ 

a) et les diverses catégories d'eaux poiluées. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les reïets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

  

   

  
 



: 4.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT    

      

   

   
   

    

  

Hon et la performance des installations de traitement (ou de pré-tratement) des effluents aqueux "permettent de 

aisurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entreienues, exploitées et surveillées de 

ire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

ture, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

té ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

5 imposées per le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

Au en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

ions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 

5 

  

  

      

        

     
     

        

sition 
ciel vert (conditions anaérobies notamment). 

y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassins de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, 

+ sont impiantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...). 

ions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, 

de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement, ou dans les canaux à ciel ouvert. Les 

aux, stockage et traitement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si 

  

DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

  

NTRETIEN ET CONDUI 

x paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des instailations de traitement des eaux polluées sont 

diquement et portés sur un registre 

8 installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

cial est tenu sur leauel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

uels il a été procédé. Ce registre, éveniueliement informatisé, est tenu à la disposition de l'inspection des 

sées, 

LOCALISATION D 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'étabiissement aboutissent au(x poini(s) de rejet qui présente(nt) les 

caractéristiques suivantes : 

    

  
    

  

  

Réseau d'eau usée 

  

Dégrillage. tamisage à 400ym, rectification du pH, homogénéisation, 

régulation du débit, aération 

  

Station mixte Beauvois En Cambrésis 

  

teu natural récepteur ou Station de traitement collective 

qu Convention de rejet avec le SIAN 
Conditions de raccordement jet 

    

  

  

Vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°2 

5 Eaux pluviales eaux de voiries 
     

    

Nature des effluents 

Réseau d'esu pluviale communale 
} Exuioire Cu rejet 

Séparateur d'hydrocarbure pour les eaux de voiries 

Riot des Morts 

  

Convention de rejet avec le SIAN     î 
1 Conditions de raccordement 

  

  
  

  

  

               



  

4.5.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES GUVRAGES DE REJET 

2 Conception 

   

      

   

  

l'ouvrage de traitement collectif, en applicat 

ransmise par l'exploitant au Préfet. 

    
6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

chacue ouvrage de reiet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 

srature, concentration en polluant, ..). 

  

    

    

ont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 7 

nstallations classées.    

Section de mesure 

sort implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

régime découlement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 

sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

  

LL. Éqguirements 

  Les ouvreses d'évacuation des reieis dans le réseau d'assainissement doivent être équipés des dispositifs de prélèvernent et 

mesure auiomatiques suivants : 

- un système permettant le prélèvement d'une quantité c'effluents proportionnelle au débit sur une durée de 24 heures, etla 

conservation des échantillons à une température de 4°C, 

- un appareil de mesure du débit en continu avec enregistrement, 

- un pH-mètre et thermomètre en continus avec enregistrement. 

   
     

  

   

  

&S7. CARACT 

  

BISTIQUES 

  

ES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

es effluents rejetés doivent être exemnts : 

- ce matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odoranies, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des maïières déposables ou 

précipitables qui, directernent ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

- Température : < 35°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 slya neutralisation alcaline) 

De plus, ils ne doivent pas comporter des substances toxiques, nocives ou néfastes dans des proportions capables d'entraîner 

la destruction du poisson, de nuire à sa nutrition ou à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire. 

   



  

      
28. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX 

  

tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré et après leur épuration, 

€ s en concentration et flux ci- dessous définies. 

  

     

Débit moyen mensuel 

  

  

12,5 m'heure 

10 m°heure 

  

  

  

   

        

      

  

     
        

    

    

”'Concentration moyenne “Concentration maumele Flux maximal jour 

Prélèvement sur une période de 24 | Prélèvement sur une période de Pour un rejet liss 

heures (mg/l) 24 heures (mg/) jours 

annuelle Mensuelle 

4250 5509 8500 750 

3800 2209 3600 375 

2250 2759 4500 450 

45 60 go $ 

i5 20 80 2,25 

600 H 720 1200 LL _ 90   
préjudice de autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le réseau public et 

Fouvra application de l'article L.1821-10 du code de la santé publique. En cas de nécessité, les 

valeurs 

  

3.3.8. E POLLUEES 

    

   

    

iles polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les ilières de traitement des déchets 

l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 

ées par le présent arrêté. 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de cellecte des eaux pluviales et les réseaux de collecie des 

pollués où susceptibles d'être pollués. 

3,48, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEM 

  

ENT PLUVIALES 

  

    
tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepieur considéré, les valeurs 

sntration et flux ci-dessous définies : 
  

     

  

lait es en co 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° 2{Cf, repérage du rejet sous Particle 4.8.5) 

  

  

  

    

Débit de référence Concentration maximale 

sur une période de 24 heures (mg/l) 

Paramètre 

Mes 35 
Hydrocarbures totaux 10 
DCO 110 

DBOs 30 

ph Entre 6,5 et 8,5   
      

  

  
         



  

RTATIG 

d toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses instaliations 

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

      

2, SEPAR, 

nt effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de façon à faciliter leur 
raitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

TION DES DECHET 

  

   

  

. hets d'ernballage visés par les articles R543-66 et suivants du code de l’environnement sont valorisées par réemplai, 

recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisabies ou de l'énergie. 

ses doivent être éliminées conformément aux articles R548-8 et suivants du code de l'environnement, portant 

la récupération des huiles usagées et ses textes d'application. Elles sont stockées dans des réservoirs 

es et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre 
+ non hulleux ou contaminé par des PCB. 

   

  

   

  

   

    

uipements électriques et électroniques coivent être étiminés conformément aux dispositions des articles R543- 

relaiif à la composition des équipements électriques et électroniques et à l'élimination des déchets issus de ces 

      EXPLOITATION DES INS 

  

LLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 

sidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur valorisation, leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions n2 présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 

métécriques, d'une pollution des eaux superlicielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnernent. 

En particulier, les installations de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 

inches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souilées. 

a durée d'entreposage ne devra pas excéder : 

- À an lorsque Îles déchets doivent être éliminés ; 

- 3 ans lorsque les déchets doivent être valorisés. 

  

ARTICLE 

  

4. DECHETS VALCRISES, TRAÎTES OÙ ELIMINES À L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du Code de l'Environnement. I s'assure que les installations de traitement ou d'élimination sont régulièrement 

  

ÊRTICLE 5,1.5, DECHETS VALORISES, TRAÎTES OÙ ELIMINES À L'INTÉRIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

Toute cpération de valorisation, traitement ou élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement ne peut être effectuée 
que dans des installations spécifiquement autorisées. 

       



  

CONTROL 

  

DES CIRCUITS DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

            

de collecte, regroupement , transport, valorisation et élimination de déchets doivent respecter les dispositions du 

Aronnement : 

et suivants relatif au transport par route, au négoce et au courtage de décheis ; 

ei suivants relatif au contrôle des circuits de traitemeni des déchets : Bordereau de suivi 

gistre et Déclaration récapitulative 

    

REGISTRE DE SUIVI DES DÉCHETS. 

Hendra un registre de suivi de ses décheis et transmeitra un état récapitulatif trimestriel à l'inspecteiir des 

classées. Le tableau reprendra les filières de traitement réglementaire (annexes HA et iB de ta directive 

DCB/TAUCE du 5 avril 2006), les quantités et les codes déchets associés. 

  

   cas ou là quantité de déchet dangereux annuelle est supérieur à 16 tonnes, l'exploitant est tent d'effectuer chaque 

ne déclaration à l'administration selon le modèle figurant à l'annexe À de l'arrêté ministériel du 20 décembre 2005 relatif 

à cette déclaration pris en application des articies R541-44 et R541-46 du code de l'environnement relatif au contrôle des 

de traiternent de déchets. Cette déclaration est effectuée avant le 1% avril de l'année en cours pour ce qui concerne les 

données de | ‘année précédente . 

  

    

      

  

         



  

S ET DES VIBRATIO! NS 

  

PREVENT IGN BES NUIS: 

  

    

  

       

     
   

  

   

   

      

ipée et exploités de façon que san fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
& où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

À une nuisance pour celle-ci, 

&ons de l'arrêté rninistérief du 28 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

levant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

86 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

2. VEHICULES ET ENGINS 

les de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

eptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 

t répondre aux dispositions des articles A571-1 et suivants du code de l'environnement et des textes pris pour son 

    

ation). : 

E.1.3. APPAREILS BE COMMUNICATION 

  

de foui appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênant pour le 

st interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à fa prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

  

  jau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant  Emergence admissible pour la période 
les z6nes à émergence réglementée (incluant le bruit de! de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés! allänt de 22h à 7h, ainsi que les dimanches 

Pétablissernent) et jours fériés 

  

  

Supérieur à 45 GB(A) 5 dB{A) 8 dB(A)         
    

Lu —_—_— 

2. NIVEAUX LIMITES DE BRUT 

eaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les 

différentes périodes de la journée : ‘ 

  

     

  

  

62211 PERIODE DE JOUR 6.2.2.1.2 PERIODE DE NUIT 
PERIODES Alant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, 

{sauf dimanches et jours fériés) {ainsi que dimanches et jours fériés) 

Pointtèà7 
(défini dans le ddae) 65 dB (A) 60 dB{A) 

        
  

   Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fxées dans le tableau figurent à l'article 6.2.1, dans les zones à émergence réglementée. 

  
  
 



    

QUES TECHNOLOGIQUES 

  

  

  

  

ES DIRECTEURS 

itant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

our en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

évention des risques, dans | normales d'exploitation, les situations iransfioires et dégradées, 

on jusqu'à la rernise en état du site après l'exploitation. 

dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

      

   

  

CHAPITRE 7.3 CA 

  

RISQUES 

NTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 

  

‘exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

arations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

2231-83 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

ler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

ion des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l’établissement {naiure, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 

consternment tenu à jour. 

Get inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

  

     

      

   
7.2.5. PONAGE DES DANGERS INTER: 

    

+ identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'expiosion 

de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées où utilisées ou d'aimosphères nocives ou explosibles 

pouvant survenir soit de façon permanente où semi-bermanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 

pisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

8 sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan sysiématiquement tenu à jour. 

La naiure exacte du risque (atmosphère potentiellen: nt explosible, ete.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 

de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celies-ci, Ces consignes doivent êire incluses dans les plans de 

secours s'is existent. 

ARTICI NFORMATION PH 

    

  

        UR LES E TS DOMINO EXTERNES 

  

L'exploitant & les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 

de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptible d'affecter les dites installations 

E transrnet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des instaliations classées. Il procède de la sorte lars de 

chacune des révisions de l'étude des dangers où des mises à jours relatives à la définition des périmètres où à la nature des 

risques. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

  

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies ce circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté ei dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

     
:. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à Fétablissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au cortrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 

effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

  

  

   



res NA: Caractéristiques rinimales des voies 

  

niles caractéristiques minimales suivantes : 

e la bande de roulement : 8,50 m 

jour de giration : 11 m 

rire : 8,50 m 

à a charge : 13 ionnes par essieu. 

SET LOCAUX 

  

   

    

ét locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

ñ c'un incendie. 

S ou locaux susceptibles d'être l'objet d’une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 

de l'installation, ou protégés en conséquence. 

s locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques 

Î die et d'explosion. 

Brieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 

ation ot l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ONS ELECTRIQUES — MISE A LA TERRE 

À 15 électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 

jel confoïrne aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 

e à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en 

conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

ducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

ton de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 

très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 

res correciives prises. 

    

    

    

   

   

  

   

   

    

   

  

tire ue Fons à atmosphère exsiosibie 

  

ns de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations éleciriques des 

ablissements réglementés au tire de la législation sur les installations classées et suscevtibles de présenter des risques 

d'exolosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 

risques d'explosion est porté à ta connaissance de lorganisme chargé de la vérification des installations électriques. 

électrique mis en service à partir du ter janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 

  

    

      

    

métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 

trostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles uue agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 

atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes où à la qualité de 

l'environnement, sont protégées contre la foucre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1998. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 

un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux où 

après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de lerrêté ministériel susvisé. Après chacune des 

vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 

accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 

l'indication des dommages éveniuels subis. 

  

  
  

  

   



  

    

    

tes personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point des entrepôts ne soit pas distant de plus 

fune d'elle et 25 mètres dans les parties formant cul de sac. 

  

uerts oui abritent des postes de travail sur plus de 800 m? 

-  permeite l'évacuation des fumées ef gaz chauds en cas d'incendie par la pose d'exutoires de surface utile représentant le 

Oème de la superficie mesurée en projection horizontale pour les bâtiments construits après le 5 août 1992 et 

ème pour les bâtiments construits avant cette date. Toute modification substantielle des toitures devra alors être 

a règle du 4/1007%. Le bâtiment D doit permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds en cas d'incendie par 

d'exutoires de suriace utile représentant le 2/1007% de la superficie mesurée en projection horizontale. Ces 

doivent posséder une commande automatique, doublée d'une commande manuelle accessible du sol et située à 

proximité des issues. Îls doivent être isolés sur une distance d'{ mètre du reste de la structure par une surface réalisée en 

matériaux M 0: 

._ les commandes manuelles, collectives, doivent être organisées par canton et situées à proximité des issues. 

  

   

  

   

      

Les écrans de cantonnement dans les entrepôts neufs sont tels que les canions de désenfurnage (tenue au feu : A2) ont une 

superficie maximeie de 1 600 mètres carrés et une longueur rnaximaie de 60 mèires. 

d'une installation équipée d'un système d'extinction automatique d'incendie de type sprinklage, toutes dispositions 

ses pour que l'ouverture automatique où manuelle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que 

l'opération d'extinction. 

  

ss
 

(D 

face dédiée à l'éclairage ithal n'excède pas 10 % de la surface géométrique de la couveriure. Pour toutes les 

ons neuves et lors de la réalisation de travaux de réfection, les matériaux utilisés pour l'éclairage zénithal doivent être 

iels qu'ils ne produisent pas de qouites enflammées au sens de l'arrêté du 21 novembre 2002 poitant classification des 

ux de construction et d'aménagement selon teur réaction au feu et définition des méthodes d'essais. 

    

    

L 2 COUvVE érture ne comporie pas d'exutoires, d'ouvertures ou d'éléments constitutifs de l'éciairage zénithal sur une largeur de 4 

mètres de part et d'autre à l'aplomb de tous les murs coupe-feu séparatifs de l'établissement. 
  

  

Les murs entre les locaux de charge et l'entrepôt sont coupe feu 2 heures (REI120). Le local est équipé d'une détection de 

fumée aves report d'alarme au poste de surveillance ainsi que de détecteurs d'hydrogène. Il est protégé par le réseau de 

sprinkiage et équipé d'extincteurs adaptés aux risques. En cas d'incendie, une porte coupe feu vient obturer le passage entre 

is locaux de charge ei l'entrepôt. 

  

Unité piloie {repère G1) 

Les éléments suivant sont coupe feu 2 heures (RE1120) sauf la façade : 

- Les murs de séparation avec l'entrepôt de stockage (cellule G). 

- Le plafond et les murs des locaux techniques à l'étage. 

- Compartiments entre le pilote et les autres salles 

Les portes sont coupe-feu 1 heure (Fi60). 

Le désenfumage de l'escalier existant et des pièces de plus de 309 m? est assuré par des châssis ouvrants ne façade des 

locaux. 

     



& 5 

  

€ ÿ 8
 = x Æ € Fr
 

€ 

      
    
   
     

   
   
     
    

  

   

  

    

   
   

  

   

   

LT, CONSIGNES D'EXPLOIT. VENIR LES ACCIDENTS 

18 comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 

, &t la conduite des instailations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

isinage et l'environnement (phases de démarrase et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font 

3 5 h rites et contrôlées. 

cs ou modes 0! rés au système de gestion de la sécurité, Sont notamment définis : la fréquence 

les dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 

res, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications où d'entretien 

fer que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 

eté définies par l'exploitant ou dans les modes apéraicires. 

s des procédures prévues par le code de l'environnement et par le système de gestion de l'entreprise, les 

e lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unités, tout fonctionnernent en marche dégradée 

si que toute opération délicate sur le plan de la sécurité, font l'objet d'une analyse de risque préalable et sont 

ésence d'un encadrement approprié. 

ice d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux attestant que les installations sont 

      

one d' 
tions 

  

ñ é 

      

   

staite: sopareils et stockages dans lesquels sont mises en œtivre ou entreposées des substances et préparations 

ereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 

f urer du bon fonctionnement de conduité et des dispositifs de sécurité. 

se faire sous le surveillance, directe ou indirecte, d'une personne ayant une connaissance de la conduite de 

re]
 

ERDICYION DE FEUX 

orter du feu ou une source d'igrition sous une forme quelcunque dans les zones de dangers présentant des 

  

    
Outre l'aptitude au posie occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, eur la 

rise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Gette formation comporte notamment : 

-  joutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

en Œuvre, 
les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

- un entraînement périodique à la conduite dés unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 

sur celles-ci, 

TA. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE ARTI 

  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 

les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 

surveillance à adopter. : 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûürnent habilitée et nommément désignée. 

  
 



LE É Contenu du permis de travail, de feu 

ile notamment : 

Î ns ayant conduit à sa délivrance, 

e validité, 

re des dangers, 

3 matériel pouvant être utilisé, 

ures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

3 rnise en sécurité des installations, 

raoyens de protection à metire en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutie (incendie, 

ete.} mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

veux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 

ci des conditions prédéfinies. 

aux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : ja 

: installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

ines interventions prédétinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissemert peuvent 

objet d'une procédure simplifiée. 

éprises de sous-traitance ou de services extérieures à établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 

qu'après avoir obtenu autorisation de l'établissement. É 

ans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 

ations, 

ue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

  

   
   

   
       

    
   

  

   

  

       

  

   

    

  

       



  

UR ET ELEMENTS IMPORTANTS 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

TS IMPORTANTS POUR LASE 

  

    URIÎTE 

blit, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des facteurs importants pour la sécurité. ll identifie à ce titre 

les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations aïñn de maïñiriser une dérive dans 

d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ….) 

endrer des conséquences graves pour Fhomme et l’environnement 

ue à ta disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

2. DOMAINE DE FONCTI SUR DES PROCEDES 

      

   

    

  

L'exploi :bE, sous sa responsabilité les plages de variation des paramètres qui déterminent la sûreté de fonctionnement 

ons. H met en place des dispositifs permettant de maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. 

    

   
   

    
    

   

RS ET DISPOSITIFS IMPORTANTS POUR LA SECURITE 

s dispositifs imporiants pour la sécurité, qu'ils soient techniques, organisationnels ou mixtes, sont d'efficacité et de fiabilité 

éorouvées. Ces caractéristiques doivent être établies à l'origine de l'installation, et maintenues dans le temps. Leur domaine de 

F le, ainsi que leur longévité, doivent être connus de l'exploitant. 

siifs sont conçus de manière à résister aux contraintes spécifiques liées aux produits manipulés, à l'exploitation et à 

l'environnement du système (choc, corrosion, 

Ses dispositifs, de leurs sysièmes de transmission et de traitement de l'information est automatiquement 

n et transmission du signal sont à sécurité positive. 

et, en particulier, les chaînes de transmission sont conçus pour permettre leur maintenance et de s'assurer 

ment, par test de leur efficacité. 

sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 

nent selon des procéck 

  

D & 
® 

ü re 

  

g ures écrites. 

s opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

ces d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'un dispositif important pour la sécurité, l'installation est arrêtée et mise en 

fé sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

SYSTÈMES D'ALARME ET DE MISE EN SECURITE DES INETALL£ATIONS 

  

D
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£ 
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@ 

  

Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassernent de seuils critiques préétablis, d'ailarmer le personnel de 

surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations susceptibles d'engendrer des conséquences graves pour 

e et l'environnement. : 

fs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de conduite, Toute disposition contraire doit être justifiée et 

Diet de mesures compensatoires. 

de mise en sécurité des installations sont à sécurité positive. 

8 actions déclenchées par le système de mise en sécurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou rendues inopérantes par 

action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise en sécurité, sans procédure préalablement 

définie 

   

        

CLE 7.8.5. DISPOSITIF DE CONDUITE 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement connaissance de 

toute dérive des paramètres de conduite par rapport aux conditions normales d' exploitation. 

Les paramètres importants pour la sécurité des installations sont mesurés, si nécessaire enregistrés en continu et équipés 

d'alarme. 

  
   



  

   

    

       

  

CLR LES, EURVEILLANC: ZON ET DETECTION DES ZONES DE LAI 

ns eusceptibles d'engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement sont munies de 

on et d'alarme dont les niveaux de sensibilité dépendent de la nature de la prévention des risques à 

    

  

nt ei 

jons, les conditions météorologiques, les pointe sensible 
testeurs résulie d'une étude préalable permettant d'informer rapidernent le personnel de tout incide 

otemment, le nature et la localisation des install ns 

x de son environnement. 

te de ces détecteurs avec ieur fonctionnalité el détermine les opérations d'entretien destinées à 

ité dans le temps. 

fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

jüfs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance de l'installation, 

- Une Mi s par l'exploftant. 

rveilance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point Ge détection. 

Ë entraîné le dépassement de lun des seuil Gcrnne lieu à un compte rendu écrit tenu à 14 disposition de 

installations classées. 

  

& 

    

    

    

na service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à 

amen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

: er toute circonstance, 

ALIRENTATION ELECTRIQUE       

   

  

   

  

EXPLOITATION DES 

  

ICS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 

üor é ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 

LE 7.6 PREVENTION DES POLLUVIONS ACCIDENTELLES 

  

igne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer péricdiquement de l'étanchéité des 

tion, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 

ieront les conditions d'exploitation. 

IQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres ernballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 

porient de me très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 

codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

  

    

 



ERTICLE 7.8.4, RETENTIONS 

   
   

  

  

ckage fe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sois est associé à une 

de rétention doni le volume est au moins égal à le plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la capacité des réservoirs associés. 

position n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

stockages de récipients de capacité uniäire Î eure ou égale à 260 litres, la capacité de rétention est au moins égale       

    

ls: cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans jes autres cas, 20 % de la capacité totale des fûüte, 

- danse tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 |. 

cité de rétention est étanche aux produits au'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 

ée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 

  

   

  

    chets et résidus produits considérés comme des subsiances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 

revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d’un lessivage par 

les eaux métécriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes 4 l'environnement. 

Les stockages temnoraires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où 

parations dangereuses, sont réalisés sur des cuveties de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 

  

    
météoriques. 

4, RÉSERVOIRS 

u fou ces) réservoir(s} associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

x utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

    

QCKAG     

  

s réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne. sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 

est autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimiés, et pour les liquides 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disnonibies en permanence. A cet effet, l'évacuation des 

eaux pluviaies respecte les dispositions du présent arrêté. 

EUX D'EMPLOI i 

      

   
     

  

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES L 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

cançereuses sont limités en quantité stockée et utiisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 

normal. 

  

   MICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement dé véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 

matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des füis..). 

Le sicckaye et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 

étanches ei aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveïllance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 

techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionrient la sécurité. 

ARTICLE 7.8.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 

plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 

conformes au présent arrêté. 
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aux risques à défendre ei répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

naiyse des risques définie dans le présent chapit.e au paragraphe généralités. 

me de lutte contre l'incendie fait l'obiet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 

et de secours. 

esi doté de plusieurs points de repli destinés à protéger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 

: e des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

   

TRETIEN DÉS MOVENS D'IATE     VENTION 

is sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

auvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. I! doit fixer 

e maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

ervices de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ICTIONS INDIVIDUELLE U PERSONNEL D'INTERVENTION 

Des masauez où appareils respiratoires d'un type corresroncant au gaz où émanations toxiques sont mis à disposition de toute 

personne : 
- de surveillance, 

- ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protec dividuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 

circons s accidentelles. 

Une résorve d'anvareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants} est disposée dans au moins deux 

és de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

    

        

    

  

- \ réseau fixe d'eau Incendie protégé contre le gel assurant un volume d'eau nécessaire à la défense incendie de 

+? uilisables en 2 heures en complément des réseaux de sprinkler. Les poteaux incendie doivent être distant à 

150 mètres (distance de cheminement) des risques à défendre. En cas d'impossibilité technique de réaliser 

ce résaau avec des hydrents capable de fournir le débit rainimum dé 60 m°/h mesuré sous une pression de 1 bar, la 

défense incendie pourra être complétée par plusieurs réserves artificielles présentant un volume garant de 120 m°. 

- des réserves en émulseur de capacité de 1 m° facilement transportables sur le lieu d'extinction, et dotées d'un 

prémélangeur équipé d'une canne piongeuse où directement connecté à la base de chaque réserve. L'émulseur doit 

être adapté contre les feux de liquides polaires et positionnés au plus près des zones à risque. La quantité exigée 

{indépendante du réseau sprinkler) est de 12 litres par me de nappe susceptible d'être énandue accidentellement. 

. des réserves en émuiseur associées aux sprinkler (2 cuves de 4500 litres, 1 cuve de 1750 litres). 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 

et notarnment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des 

produits et déchets ; 

- des robinets d'incendie armés dopées si nécessaire ; 

- d'un système d'extinction automatique d'incendie ; 

- d'un système de détection automatique d'incendie ; 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 

100 litres et des pelles ; 
: 

  

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 

quel emplacement (60 m°/h sous 1 bar pendant au moins 2 heures). L'établissement dispose en toute circonstance, y compris 

en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau 

d'eau d'incendie. il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas de défaut d'alimentation électrique. Les 

groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

  

L'exploitant dispose de moyens spécifiques, en cas d'incendie, sur les deux aires de dépotage (déluge). 

L'exploitant cormmuniquera au Service Départemental d'incendie et de Secours et à l'inspection, dans les trois mois après la 

notification de l'arrêté, le détail des ressources en eau et mousse pour répondre aux prescriptions ci-dessus.   
 



NES GE SECUR     

    

   
       

    

> des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont élablies, 

:5 des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 

16 les lieux fréquentés par le personnel. 

indiquent notamment : 

ton d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parles de l'installation qui, en raison des 

istiques qualitatives et quantitatives des melières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

8 d'être à l'origine d'un sinigire pouvant avoir des conséquences directes où indirectes eur l'environnement 

té publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

cédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

ures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation coritenant des substances dangereuses et 

PO ni les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- ls movens d'extinction à uüliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphane du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

cendis et de secours, . 

- te procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir toui transfer de pollution 

railieu récepteur. 

6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

    

    

   

    

Les consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 

urs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de ces   

{ dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 

des moyens d'intervention. 

ctés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 

    

DIX HECEPTEURS 

  

Bossier de luite contre la pollution des eaux 

tue à ce ütre un dossier "LUTTÉ CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de 

  

tant constit 

ner les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, a faune, la flore, les ouvrages exposés 

en particulier : 

é et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvre 

uvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 

conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

ls méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les movens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 

techniques. 

  

  cut 

  

ax
 

co 2 

   
toxic     

   

  

  

  

  

Bassin de confinement et bassin d'orage 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 

comoris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 

et d'une capacité minimum de 2000 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'article 

4,3.10 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

  

  
 



  

  

1... MESURES CONCERNANT LES LIQI     

ions de l'arrêté du 22 juin 1998 s'applique au réservoir de liquide infammables enterrés et de leur équipements 

  

Les aires de chargement et de déchargement pour le iransfert d'alcoo! et la réception de matières premières vracs doivent 

tanches et disposées en pente suffisante pour crainer les fuites éventuelles vers des rétentions qui devront être 

enues vidées dès qu'elles auront été utilisées. Leur niveau sera mesuré en continu, l'indication étant reportée sur un 

Z £ : leur vidange sera effectuée manuellement après contrôle et décision sur la destination de son (des) 

n système de protection (mur, butte cie terre ou éauivalent} est mis en place entre la rue de l'Europe et le 

sicckage d'alcool et le local de fabrication ADF. Celui-ci sera maintenu en bon état. 

       

    

is coupe-feu de degré 2 heures (REN20) excepté la paroi faisant office d'évent d'explosion à la condition de 

ence d'effet thermique en dehors des limites de propriéié. 

= couverture incombustible ou plancher haut coupe-feu de degré 2 heures {REI120). 

   

  

ue
 

es portes donnant vers l'intérieur seront coupe-feu de degré une demi-heure (E130), celles donnant vers l'extérieur seront à 

fermeture automatique et s’ouvriront vers l'extérieur. 

Le sol de l'atelior sera imperméable, incombustible et disposée de façon à constituer une cuvette de retenue telle que les 

égouttures ou, en cas d'accident, les liquides contenus dans les récipients ou les appareils ne puissent s'écouler au dehors. 

L'atelier sera largement ventilé et de telle façon que le voisinage ne soit pas incommocé par des émanations. 

ipiente dans lesquels sont employés les liquides inflammables seront clos aussi complètement que possible. 

écipients contenant des liquides inflammables devront porter en caractères irès lisibles la dénornination de leur 

contenu. 

   

  

Gn ne conservera dans les ateliers de conditionnement que ta quantité de liquides inflammables strictement nécessaire pour 

le travail de la journée. Notamment pour limiter les effets d'un incendie, l'exploitant ne mettra pas en œuvre plus de 265 

res d'éthanol où produit équivalent. 

    

FICLE 8.1.2. CHAUFFE 

  

  Le locai abritant les chaudières esi construit en matériaux incombustibles et coupe-feu de degré 2 h (RE!120); il 

communique avec les magasins de l'établissement par une porte coupe-feu. 

La façade de la chaufferie est équipée de matériaux coupe feu 2? heures (REH20) avec des éléments dégrafabie assurant 

le fonction d'évent en cas d'explosion . 

     



  

  

CHABITRE 8 

PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SUR JEILLANCE 

  

D'AUTO SURVEILLANCE 

    

    t r les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l’exploitant définit et met en 

e sous sa responsabilité un programme de surveillance de ces émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 

jations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 

décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures el 

en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 

  

   

  

   

   

          

   
  

Les artictes suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 

réauence pour les différentes émissions Et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 

des données d'auto surveillance. 

9.1.2. CONTROLES ET ANALYSES, CONTROLES INGPINES 

jarnment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut 

jouit moment la réalisation, nopinée ou non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et 

effluents liquides ou gazeux, de déchets où de sols ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de 

Elle peut également demander le contrôle de l'impact sur le mifieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE NTENU DE L'AUTO 

    

8.9.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIGQUES 

.2.3.%, Auto surveillance des rejets atmosphériques 

  

Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

  

> mesures portent sur les rejets suivants : 

Rejet 1 à 4 (chaudières) 
     Enregistrement 

Paramètre Fréquence = 
‘ ° {oui ou non) 

Méthodes d'analyses 

  
Au minimum tous les 3 ans par non 

un organisme agréé Voir chapitre 10 

  

  

  
  

8.2.1.12 Auto surveillance des émissions par bilan 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 

  

[77 Paramètre Type de mesures où d'estimation Fréquence 7 
= ÿP q} 

| Plan de gestion de solvant Annuelle |       

  

  

   



  

   

    

RELEVEMENTS D'EAU 

  

installations consomment de l'eau un dispositif de mesure totalisateur. Les résultats sont portés sur Un registre. 

ement informatisé, doit être tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

  

        SURVEILLANC 

  

ETS AGU 

  

Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de ia qualité des rejets 

    

&s dicocsitions rinimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

e par l'exploitant 

  

Auto surveillance assur 
     

  

  

Type de suivi $ de la mesure remarques 

     

    

Drès prétraitement du rejet vers la station : N° 1 (Cf. repérage du rejet saus l'article 4.8.5) 

  

  

  

mesure En continu 

rnesure En continu et journalier l ne 

mesure journalier 

mesure journalier L 

  

dournalière 
  

  

Hebdomadaire Les analyses doivent être effectuées sur 

© —— | des échantillons non décantés. 
Journatière 2 Fe : à 2 2 

ne Les échantilon doivent être prélevés sur 24 
heures proportionnellement au débit. 

  

Hebdomad 

  

| Hebdomadaire 
  

  

  

prélé anal, 7 prélèvement et analyse Hebdomadaire 

Hebdomadaire 

Hebdemadaire Couleur aoparente uniquement 

bi annuel 
  

  

u rejet vers le milieu récepteur : N° 2 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.8.5) 
  

Analyses doivent être effectuées sur des 
Prétèvement et analyse ponciuelle 4 : 4 x 

$ y ns échantilions non décantés.         carbure totaux 

  

  

PIÔLE 8.5.4. AUTO SUPVEILLANCE DES DECHETS 

   nalyse ei transmission des résultats d'auto surveillance des décheis 

  

tais ce surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 

classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 

Je déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues.    

    

:,:. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la notification de l'arrêté puis tous 

les 3 ans, p n organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des 

installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan joint dans le dossier de demande d'autorisation, 

indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations classées pourra demander. 

    

  

       



FT EOEFUSION DES RESULTATS 

  

    

  

   
   

    

   

  

   

        

   
   

CRRECTIVES 

1 les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 

, les analyse ei les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 

ésager des risques où inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

r, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines où les sols fait apparaître une dérive par 

É ial de l'environnement, soit réalisé dans étude d'impact, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats 

ar Pexploitant met en œuvre les actions de réduction complémentaires des érnissions appropriées et met en 

2 ces échéant, un plan de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANC 

dice des dispositions de l'article R512-68 du code de environnement, exploitant établit avant la fin de chaque mois 

; un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et anaiyses imposées aux articles 8.2 ei réalisées au cours 

nt. Ce rapport traite au minimum ce l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause 

s écarts), des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en 

avec l'indication de délais de mise en oeuvre {sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 

nsi que de leur efficacité. 

osition permanente de l'inspection des instellations classées pendant une durée de 10 ans. 

  

  

     

  

té aux résultats du mois N est transmis à l'inspection des Instailations Classées avant la fin du mois N+1. 

  

RANSHISSION DES RESULTATS DE L'EUTO SUR 

  

L es justificatifs évoqués au chapitre 9.2.4. doivent être conservés cinq ans. 

Tr FRE NSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONCRES 

    

Les rés e des mesures réalisées en application de Particle 9.2.7 sont transmis à l'inspection des Installations Classées dans 

le mais qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9,4 BILANS PERIODIQUES 

LE 9.4.1. BILAN ENVIRON 

REJETS CHRONIQUES E 
    EMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSOMMATIONS D'EAU ET DES 

ACCIDENTELS)     

  

itant adresse au Préfet, au plus tard le 4% avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d’eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

de la masse annuelle des émissions de poiluanis, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 

c s. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique ou 

telle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets 

    

irinés à l'extérieur de l'établissement. 

Ge bilan concerne au minimum, d'après les éléments portés à la connaissance de l'inspection des installations classées, 

les substances suivantes : 

Reijets dans l'eau 

Demande biologique en oxygène (DBOS) 

  

Carbone organique total (COT) 

{Cu) 

  

Cuivre et ses composés 

Phosphore total (P) 

Azote total (N) 

Matières en suspension (MES) 

  

=     | | 

| Chrome et ses composés (Cr) 

  

es ; 
| Nickel et ses composés (Ni) 

T
T
 

| Plomb et ses composés (Pb) 

| Zinc et ses composés (Zn)   

a
m
u
s
 

| 
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l'analyse de certains paramètres pourra exiger le recours à des méthodes non explicitement visées ci-dessous. 

cation ces méthodes normalisées, les nouvelles dispositions sont applicables dans un délai de 6 mois suivant 

      

POUR LES 

  

  

Échantillonnage 

+ manipulation des échantillons NF EN ISO 5667-3 

ss programmes d'échantillonnage NF EN 25667-1 

hantillonnage NF EN 25667-2 
   

   

     

   

    

À YSES 

NF 7 80 008 

NF EN ISO 7887 

sension totales NF EN 872 
NF T 90 103 
NET 90 101 

NF EN 1484 
NF EN ISO 25663 

représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl 

ei de l'azote contenu dans les nitrites et les nitrates 

NF EN ISO 10304-1, 10804-2, 13395 et 26777 

NF EN ISO 10304-i, 10304-2, 13385 et FD T 90 045 

NFT€80015 

NET 80 023 
NF T S0 004, NF EN ISO 10904-1 
ISO 6 708/2 
FD T 90 112, FD F 90 119, ISO 11885 
FD T 90 119, 180 11885, ASTM 8.57.78 
NF EN 180 11969, FD T 00 119, NF EN 26696, ISO 
11885 

FD T 90 112, FD T 80 119, ISO 11885 
NF EN 1233, FD T 80 112, FD T 90 119, 180 11885 

NET 90043 
NE T 80 022, FD T 80 112, FD T 90 119, ISO 11885 
NF T 90 047, FD T 90 112,180 11885 
NF T 90 181, NF T 90 113, NF EN 1483 

NF T 90 024, FD T 90 112, FD T 90 119, 180 11885 

  

  

fi FD T 90 112, FD T 80 119, 1S0O 11885 

Pb NF T 60 027, FD T 90 112, FD T 90 119, ISO 11885 

Se FD T 80 119,180 11885 

Sn FD T 90 119,160 11885 

Zn FD T 90 112,180 11885 

indice phénol XP T 90 109 

carbures totaux NET 90114 

s aromatiques polycycliques (HAP)} NF T 90 115 

Hycrocarbures halogénés hautement volatils NF EN ISO 10301 

Halogènes des composés organiques absorbables (AOX) NF EN 1485 

{1} Les analyses doivent être effectuées sur échantillon non décanté   
 



      

Pou ets non massifs 

    

Dicxines 

COVT 

Odeurs 
Métaux lourds 
HF 
NOx 

NO 

+: dés publication officielle 

CO 
802 
NOx 
rlydrocarbures totaux 

Odeurs 
Poussières 

Os 
Pb 

jéchets solides massifs 

    

Mormes de Hxivi 

XP X 81-21 
X 30 402-2 

  

ISO 10780 
FD X 20 377 
NE X 44 052 puis NF EN 18284-1* 
NE X 43 300 et NF X 48 012 
ISO 11632 
NF EN 1911-1, 1911-2 et 1911-38 
NF X 43 329 
NF EN 18241 
NF EN 1948-1, 1948-72 et 1948-38 
NF X 48 801 puis NF EN 13526 et NF EN 12619. NF EN 13 649 dès février 2003. 

en précisant que les méthodes équivalentes seront acceptées 

NE X 43 1014, X 43 104 puis NF EN 13725* 
NE X 43-051 
NF X 43 304 

NF X 43 300 et NF X 48 018 
NE X 43 305 

  

NF X 43 012 

NF X 48 0189 et NF X 43 013 

NF X 43 0148 et NF X 43 COS 

NF X 43 025 

NE X 48 161 à X 43 104 

NF X 43 021 et NF X 43 028 et NF X 43 017 

XP X 43 024 

NE X 43 026 et NF X 43 C27 

   



  

TITRE 11 RECOURS ET NOTIFICATION 
  

CHAPITRE 11 DELAI, VOIE DE RECOURS ET NOTIFICATION 

ARTICLE 11.1 - Délai et voie de recours 
(article L 514.6 du code de l'environnement) 
  

La présente décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif de Lille. Le délai de recours 

est de deux mois pour l'exploitant, de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à courir du jour où 

la présente décision a été notifiée. 

ARTICLE 11.2 - Notification 

Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord et Monsieur lé sous-préfet de Cambrai 

sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera 

adressée à : 

- Messieurs les maires de CAUDRY, BEAUMONT-EN-CAMBRESIS, BERTRY, LIGNY-EN- 

CAMBRESIS, MONTIGNY-EN-CAMBRESIS, TROISVILLES, 

- Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, 

_- Messieurs les chefs des services consultés lors de l'instruction de la demande ou concernés par 

une ou plusieurs dispositions de l'arrêté, 

- Monsieur le commissaire-enquêteur. 

En vue de l'information des tiers : 

- un exemplaire du présent arrêté sera déposé à la mairie de CAUDRY et pourra y être consulté ; 

un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles les installations sont 

soumises sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois ; procès-verbal de 

l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire. 

- le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

- un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux 

ou régionaux diffusés dans tout le département. 

FAIT à LILLE, le 2 © MARS 2008 

  

    Le préfet,  



 


